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Cour pénale internationale 
 

 
La C our pénale internationale au cœur d’une 

journée d’études à l’Université Kongo 
La Coalition nationale pour la Cour pénale internationale a organisé au mois de juillet 
2007 des projections cinématographiques à l’occasion du 5ème anniversaire de la CPI et 

de la Journée de la justice pénale internationale dans la Province du Kongo Central 
 
( Mbanza- Ngungu).- Le 24 juillet 2007 à l’Université Kongo a vécu au rythme d’une 
vulgarisation du droit international pénal en général, et du statut de Rome de la Cour pénale 
internationale en particulier. Cette ouverture scientifique au bénéfice des étudiants des 
facultés de droit, des sciences économiques et de polytechnique de cette université située à 
150 km de Kinshasa dans la province du Kongo Central (Bas-Congo), a été rendue possible 
par la diligence de la Coalition nationale pour la Cour pénale internationale, sous la  
coordinnation de M.Christian Hemedi. 

 
Deux activités principales ont été organisées. L’avant- midi de ce mardi 

24 juillet 2007, la Coalition a pu parrainer un séminaire sur l’évolution de la justice pénale 
internationale. Destiné aux étudiants de troisième graduat, de première et de deuxième licence 
en droit public, ce séminaire retrace les mutations de la fonction de juger les crimes de guerre, 
de génocide et crimes contre l’humanité. Le regard part de la tentative de jugement de 
l’Empereur Guillaume après la première guerre mondiale, des tribunaux de Nuremberg et 
Tokyo, jusqu’à la Cour pénale internationale en passant par le Tribunal pénal international 
pour  le Rwanda, le Tribunal pénal international pour l’Ex-yougoslavie et le Tribunal pénal 
spécial pour la Sierra Léonne. 

 
Me Richard LUMBIKA NLANDU, Chef de travaux à l’Université 

Kongo ( UK) et Point focal de la Coalition nationale pour la CPI/Bas-Congo, a souligné la 
marche de l’internationalisation de la justice pénale : le multinationalisme de Versailles, 
Tokyo et Nuremberg ont cédé la place à l’internationalisme sous l’égide du chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies d’une part, et la procédure conventionnelle d’autre part. en plus du 
droit matériel et procédural, quelques affaires ont permis d’illustrer l’effectivité d’une justice 
pénale internationale. L’on retiendra l’Arrêt Akayesu (TBIR), l’Arrêt DUSKO TADIC alias  
« DULE » et l’affaire Thomas LUBANGA. Cette dernière a permis de faire comprendre la 
teneur de la subsidiarité de la Cour pénale internationale. 

 
En soirée, l’activité s’est étendue à l’ensemble de la communauté 

universitaire et à d’autres intellectuels de la Ville. Réuni dans la salle des conférences de 
l’Université Kongo, étudiants et étudiantes, assistants, chefs de travaux et professeurs, 
auxquels se sont joints quelques « curieux », ont eu le bonheur d’assister à une triple 



projection cinématographique. A l’œuvre, Monsieur CHRISTIAN HEMEDI a introduit la 
soirée en soulignant la nécessité de s’engager pour la Cour pénale internationale. Sur quoi un 
premier film retraçant l’évolution de la justice pénale internationale a été projeté. Le choc 
provoqué par une barbarie qui dépasse l’entendement humain a fait réaliser à l’Université la 
justesse et la pertinence de mettre fin à l’impunité. 

 
Un deuxième film sur les enfants soldats en République démocratique 

du Congo ( ‘’Un devoir de proteger’’ de l’ONG ADJEDIKA) a également interpellé les 
consciences. La salle, pleine à craquer, est venue à l’évidence que le métier des armes est plus 
que dangereux pour les enfants et qu’il y a lieu que les auteurs de pareil crime répondent de 
leurs actes. Et enfin l’affaire Thomas LUBANGA ! Une séquence de quinze minute sur ce 
Seigneur de guerre congolais ( ‘’ La CPI, désormais une réalité’’ de la CN- CPI)  aujourd’hui 
entre les mailles de la Cour pénale internationale, au départ d’une coopération entre les 
autorités judiciaires congolaises et le Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale. 

 
A défaut de reprendre toutes les réactions du public, l’on se limite à 

souligner que dès ce jour là, la Faculté de droit de l’Université Kongo a enregistré plusieurs 
demandes d’étudiants de troisième graduat et de deuxième licence désireux de réaliser leur 
dissertation de fin de cycle sur le thème de la Justice pénale internationale. 

 
M. Paul Mbenza Vangu de troisième année graduat droit passe aux 

aveux : «  Je suis très édifié. Cette journée m’a permis de distinguer les juridictions ad hoc, la 
Cour internationale de justice et la Cour pénale internationale ». 

 
Mademoiselle Laetitia Khunda Mavungu fait remarquer l’évolution 

positive introduite par la CPI par rapport au TPIR aux lamentations des victimes ayant 
témoigné devant la TPIR, comme simple témoins. 

 
M. Lucien Busimba de deuxième licence droit aimerait un 

approfondissement de la thématique, jusqu’à vouloir un séminaire qui aborderait la question 
de la loi de mise en œuvre du statut de Rome de la Cour pénale internationale. 

 
Madame Berthe Ninon Muanda, Avocate, espère pour sa part que la 

Cour pénale échappera au verdict de Lafontaine dans les animaux malades de la peste «  selon 
que vous serez grands ou petits,   les jugements des cours et tribunaux vous rendront blancs 
ou noirs »  

 
 
       LE COORDONATEUR POINT FOCAL/KONGO CENTRAL 
 
   ME RICHARD LUMBIKA 
    
      E-mail : richlumbika@yahoo.fr  
                                 Tél. 00243 81 5185 480 
 
 
 
 
 
 



Reportage photos  
Projections cinématographiques à l’occasion du 5ème anniversaire de la CPI et de la 

Journée de la justice pénale internationale dans la Province du Kongo Central 

Juillet 2007 
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Une vue de l’assistance : L’intervention de Bill Pace dans le film 
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Vue de l’assistance : Au premier plan les membres de l’équipe dirigeante du Point Focal 
de la CN- CPI au Bas Congo 
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Une assistance attentive et affectée par la douleur des victimes des crimes internationaux 
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Au premier plan, M. Christian Hemedi, Coordonnateur de la CN- CPI 
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Au premier plan, Me. Richard Lumbika, Coordonnateur du point focal Kongo Central 
de la CN- CPI 


